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Chateau de Versailles
Question écrite n° 3155

Texte de la question

M. Paul-Louis Tenaillon attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l'un des acces
au grand parc de Versailles, situe sur la commune de Bailly, tres prise des habitants de Bailly et de Noisy-le-Roi,
qui peuvent s'y rendre a pied, ainsi que les randonneurs de la plaine de Versailles. Or la porte de cet acces est
frequemment fermee par manque de gardiennage a cette extremite du parc, alors qu'existe un pavillon qui
pourrait accueillir deux familles de gardien. Ce pavillon avait fait l'objet d'un serieux debut de rehabilitation ; il est
aujourd'hui completement vandalise. Apres une enquete pour connaitre les raisons de cet etat de fait, il s'avere
que ce batiment ainsi que son jardin ont ete affectes a l'Arboretum de Chevreloup, qui n'a ni les moyens de la
restauration ni ceux du gardiennage. Il semble que seul le Domaine de Versailles puisse assumer ce role. Cet
acces devrait par ailleurs permettre de desengorger les aires de stationnement des acces au parc, aujourd'hui
totalement saturees. Il lui demande s'il ne pourrait pas tenter d'ameliorer cette situation.

Texte de la réponse

Il est precise a l'honorable parlementaire que, dans une lettre en date du 16 juin 1993, le ministre de la culture et
de la francophonie a appele l'attention du ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur une
question domaniale concernant l'Arboretum de Chevreloup, place sous l'autorite de l'Etablissement public du
museum national d'histoire naturelle. L'Arboretum est situe sur une partie du domaine national de Versailles, et
deux de ses dependances constituent des enclaves a l'interieur de l'enceinte du Grand parc de Versailles,
enclaves sans utilite pour le fonctionnement de l'Arboretum. Il a ete demande au ministre de l'enseignement
superieur et de la recherche de bien vouloir saisir avec avis favorable l'Etablissement public du museum national
d'histoire naturelle d'une demande de cession domaniale au ministere de la culture, au profit du domaine de
Versailles afin d'y effectuer des travaux de rehabilitation et d'y loger des agents de surveillance qui pourraient
assurer la securite dans ce secteur. En outre, il a ete egalement demande la cession d'un terrain de 2 a 300 m2
situe pres de la porte saint-Antoine, hors de la cloture de l'Arboterum et sans usage pour cet etablissement. Sa
proximite du hameau de la Reine le designe pour abriter le stationnement des vehicules du public.
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